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AGRIMETHA DU POULOUX - Unité de méthanisation - Département de l’Isère (38) 
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ANNEXE 4  ETUDE SYSTEME D’ASSAINISSEMENT 
NON COLLECTIF 
 

  



Étude
D’ASSAINISSEMENT
NON COLLECTIF

Étude réalisée par :

Jérôme GU
Un Mo  d  Ro u

2 chemin du fan  
38150 Chapelle-de-Surieu (La)
06 16 51 83 69 

jerome.guinet@aquatiris.fr



Préam

La présente étude concerne un projet d'assainissement non collectif (ANC) pour le traitement des eaux usées
domestiques d'un bureau d’une entreprise de méthanisation.

L’assainissement non collectif concerne les habitations/bureaux qui ne sont pas desservies par le réseau public
de collecte des eaux usées. Ces habitations doivent par conséquent être équipées d’une installation individuelle
de traitement des eaux usées domestiques. Les eaux  traitées sont ensuite rejetées vers le milieu naturel.

Cette étude répond aux prescriptions de la réglementation en vigueur : 

Arrêté  interministériel  du  7  mars  2012  modifiant  l'arrêté  du  7  septembre  2009  fixant  les  prescriptions
techniques applicables aux installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution
organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5

La présente étude prend en compte uniquement les eaux usées domestiques ou assimilées de l'habitation. Elle a
été réalisée à partir des éléments d'information fournis par le maître d'ouvrage et sous sa seule responsabilité,
notamment en ce qui concerne le nombre de sorties des eaux usées, leur localisation et leur niveau ainsi que la
présence de tout ouvrage enterré sur la parcelle. La totalité des eaux usées doivent être raccordées à la filière
d'assainissement. 

Les présentes préconisations ont une durée de validité de 2 ans. En cas de dépassement de cette durée de
validité, le maître d'ouvrage devra faire à nouveau valider l'étude avant la réalisation des travaux.

Toute modification du système proposé est réalisée sous l'entière responsabilité du maître d'ouvrage.

Tout  changement  dans l'implantation  de  l'installation  décrite  dans  la  présente  étude  doit  faire  l'objet  d'un
modificatif  de  celle-ci.  Ces  changements  peuvent  engager  une  intervention  complémentaire  ainsi  qu’une
modification des conclusions. 

Cette étude ne peut pas être utilisée pour l'adaptation des fondations des bâtiments.
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Des p o  d  ’ex n  e  d  je
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Des p o  d  ’ex n  e  d  je  (su )

   NATURE DU PROJET PC

Suite  à  l’embauche  d’un  salarié  Mr  Point,  co-dirigeant  de  l’entreprise  Agrimetha  du  Pouloux  (nouvelle
entreprise de  méthanisation),  doit  ajouter,  dans  les  locaux  existants,  des sanitaires  et  douches  afin  de  se
conformer à la réglementation. Ces sanitaires seront implantés dans le petit bâtiment de bureau au centre du
site.
L’entreprise comportera 1 salarié en plus des 2 co-dirigeants. 

Le site étant un site industriel, avec réseaux de gaz et d’électricité multiples, les contraintes d’implantation
sont nombreuses et la surface disponible très restreinte.

Le site ne dispose actuellement d’aucun assainissement.

DÉFINITION DES BESOINS

Type de résidence  1 Habitation principale

Mode d’alimentation en eau potable   1          Adduction publique

Détail du
dimensionnement

Le dimensionnement de la filière ne pourra se faire en fonction de pièces principales. 

Nous utiliseront ici les coefficients proposés par la norme NF P16-006 qui propose une 
équivalence pour les bureaux et lieux de travail. Le coefficient proposé est de 
0,5EH/personne intervenant sur site (inclus l’usage de toilette, lavabo et douche) hors 
restauration.

La capacité à prendre en compte sera donc de 1,5EH au minimum. Cette capacité étant 
inférieure à la plus petite filière possible, les calculs seront fait pour une capacité de 3 
EH, qui correspond à la plus petite filière agrée possible.

Type de toilettes     WC Toilettes à eau

Type d'effluents Eaux  usées  domestiques  contenant  les  eaux
ménagères et les eaux vannes

Charge hydraulique journalière 150 litres/EH, soit : 450 litres/jour

Charge organique journalière 0,06 kg DBO5/EH, soit : 0,18 kg DBO5/jour

Capacité de traitement retenue      3 3 EH (équivalent-habitant)

ASSAINISSEMENT EXISTANT

Prétraitement Sans Objet

Traitement Sans Objet

Évacuation des eaux traitées Sans Objet

En vue de la mise en place de la nouvelle filière de traitement, l'ensemble des ouvrages de prétraitement et de
traitement existants seront vidangés et neutralisés ou supprimés. 

RÉSEAUX

Eaux usées Le bureau comporte actuellement 2 sorties  à l’ouest :
• 1 sortie eaux vannes 
• 1 sortie eaux ménagères
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Eaux pluviales Collecte séparative avec rejet dans des zones de rétention (l’eau est 
réutilisée dans le processus de fabrication)

Présence de réseaux enterrés (AEP, gaz, électricité,
etc.) publics ou privés à proximité du futur réseau
de collecte et/ou du dispositif d'assainissement

Oui : le site est traversée par de multiples réseaux de 
gaz et d’électricité. Ces réseaux sont implantés à 1m de 
profondeur voire plus

Les travaux prévus à proximité de canalisations et réseaux enterrés doivent être déclarés à leurs exploitants,
avant  leur exécution,  au moyen de la  déclaration de projet  de travaux (DT)  par  le maître d'ouvrage,  et  la
déclaration d'intention de commencement de travaux (DICT) par l'exécutant des travaux. 

Con t  éol u
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Con t  d o éol u  t d o r qu
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Confi ti   la c e

TOPOGRAPHIE

Pente au niveau de la zone d'assainissement 1 %

Classification de la pente                         Pente faible

Dénivelé maxi au niveau de la zone d'assainissement 0,2 m

Nécessité d'un relevage 0 Non

CONTRAINTES DIVERSES

Accès à la parcelle Aisé

Nécessité de détourner les eaux de ruissellement Non

Autres contraintes Nombreuses zones de circulation (engins lourds) à 
prendre en compte sur le site

Le  bureau  d'étude  ne  pourra  être  tenu  responsable  de  la  découverte  d'arrivée  d'eaux  claires  (sources,
écoulements de sous-versants...) lors de la phase travaux.

Pédo e
Nous réutiliseront ici les résultats pédologiques et tests de perméabilité obtenus par le BE Equaterre lors de
l’étude géotechnique réalisée en Octobre 2021.

Nature du sol : 
• 0-10/20cm : Terre végétale (décapée suite à la construction du site)
• jusqu’à 30/100cm : Limons sableux beiges à rouges
• jusqu’à 70 à 150cm : Graves sableuses beiges à rouges
• Graves sablo-limoneuses ensuite.
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Ap i d  e  p el  u r e n   à l’infi r o

TEST DE PERMÉABILITÉ

Le test  de perméabilité permet  de mesurer  la conductivité  hydraulique K en millimètre/heure,  également
nommée coefficient de perméabilité, d’un sol à saturation. Cette conductivité hydraulique permet d’évaluer la
capacité de traitement et/ou d’infiltration du sol. 

Type de test Essai de perméabilité de type Matsuo

Nombre de tests réalisés 3

Rappel des mesures de perméabilité obtenues par le BE Equaterre : 
• Sondage 1 (profondeur 3,9m) : perméabilité de 3,7.10-4m/s soit 1300mm/h
• Sondage 2 (profondeur 1,8m) : perméabilité de 8,3.10-5m/s soit 300mm/h
• Sondage 3 (profondeur 0,4m) : perméabilité de 5,7.10-6m/s soit 20,5mm/h

Commentaires La valeur retenue est la moyenne des tests S1 et S2 à 
profondeur faible et moyenne

Coefficient de perméabilité K retenu 160 mm/h

Classement du sol selon norme NF DTU 64.1 Perméable

Aptitude du sol au traitement Oui 

L’aptitude  au  traitement  est  évaluée  selon  la  perméabilité  mesurée  mais  aussi  selon  l'ensemble  des
caractéristiques observées : texture, hydromorphie, présence de roche, pente, etc.
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Ap i d  e  p el  a  t i m  et à l’infi r o  (su )

APTITUDE À L’INFILTRATION

L’aptitude de la parcelle à l’infiltration  est à différencier de l’aptitude au traitement. Dans le premier cas on
cherche à  évacuer des eaux  traitées, dans le second cas on cherche  à  traiter des eaux  pré-traitées par une
fosse toutes eaux.  Le traitement et l’infiltration sont tributaires des caractéristiques de la parcelle et du sol,
mais  les  contraintes  de l’infiltration  sont  inférieures  à  celles  du  traitement pour les  paramètres  suivants :
surface, profondeur, nature et perméabilité du sol. 

Le dimensionnement de la zone d’infiltration est déterminé par :

– le taux de charge hydraulique (TCH) :  c’est le volume d’effluent admissible par le sol au niveau de
l’interface d’infiltration, en litre/m2/heure. « C’est l’entrée de l’eau dans le sol  ». 
Nous l'évaluons d’une part à partir de la texture et la structure du sol, et d’autre part à partir du test de
perméabilité.

– le taux de charge hydraulique linéaire (TCHL) :  c’est la capacité du sol et de la parcelle à drainer sur
un  front  d’infiltration  et  à  évacuer  (généralement  latéralement)  un  volume  d’eau,  en  litre/mètre
linéaire/heure. «  C’est la sortie des eaux de la parcelle ».
Nous l'évaluons à partir du taux de charge hydraulique, de la pente, de l’épaisseur utile du sol et des
facteurs de terrain de la parcelle.

> TCHL = TCH x épaisseur de sol utile à l’infiltration x coefficients de terrain (en L/ml/h)

Calcul du TCH Commentaire Valeur Unité

Perméabilité théorique selon
texture du sol

Texture observée : Graves limoneuses et 
argiles rouges

10 mm/h

Coefficient correcteur selon
structure du sol

Structure observée  : 1 sans unité

Perméabilité théorique retenue,
selon texture et structure du sol

Perméabilité théorique selon texture du sol x
coefficient correcteur selon structure du sol 

10 mm/h

Perméabilité mesurée Donnée par le test de perméabilité 160 mm/h

TCH Moyenne  entre la perméabilité 
théorique et la perméabilité mesurée

85 mm/h ou L/m2/h

Calcul du TCHL

Épaisseur de sol utile pour
l’infiltration

Donnée par l'étude pédologique 50 cm

Coefficient de pente Pente moyenne  : 1 % 1 sans unité

 1,5  Coefficient de convergence Convergence du ruissellement vers la zone 
d’infiltration  : Absence

1,5 sans unité

Coefficient de contrainte à
l’évacuation des eaux 

(obstacles, compactions, etc) 

Absence d’obstacles 1 sans unité

TCHL TCH x épaisseur de sol x coefficients 63,8 L/ml/h
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Étu  s fi ière  v a b e

SYSTÈMES D’ASSAINISSEMENT RÉGLEMENTAIRES

Les systèmes d’assainissement non collectif réglementaires sont les suivants :

• Les filières de traitement dites « traditionnelles » 

Après prétraitement par une fosse toutes eaux, le traitement est assuré par le sol en place :
          - Tranchées ou lit d’épandage
ou par un sol reconstitué :
          - Filtre à sable drainé ou non drainé, pouvant être réalisé hors sol en cas de contraintes (tertre)
          - Lit filtrant à massif de zéolite 

• Les filières agréées 

Le système de traitement est l’un des dispositifs agréés par les ministères en charge de la santé et de
l’écologie,  à  l’issue  d’une  procédure  d’évaluation  de  l’efficacité  et  des  risques  sur  la  santé  et
l’environnement. Il en existe plus d’une centaine, classés selon les grandes familles suivantes :
          - Filtres plantés
          - Filtres compacts 
          - Microstations, à cultures libres ou à cultures fixées 

Dans la suite de ce rapport, 2 solutions compatibles avec les caractéristiques du site sont étudiées.

Tableau comparatif (non exhaustif)

Contrainte de
perméabilité

du sol

Emprise au
sol pour 5EH

(hors zone
d’infiltration le

cas échéant)

Compatibilité
résidence

secondaire

Électricité 
(hors poste de
relevage le cas

échéant)

Entretien et vidanges
(hors nettoyage des regards

et du poste de relevage le
cas échéant)

Tranchées ou lit
d’épandage

Oui
Entre ≈ 35 et

80 m2 Oui Non - Nettoyage du préfiltre
- Au minimum tous

 les 4 ans : vidange de la
fosse toutes eaux et

renouvellement de la
pouzzolane du préfiltre 

Filtre à sable
non drainé

Oui ≈ 30 m2 Oui Non

Filtre à sable
drainé

Non ≈ 30 m2 Oui Non 

Filtres plantés Non
10 ou 20 m²
(Aquatiris)

Oui Non

- Entretien de type
paysager 

- Curage du dépôt ≈ tous
les 10 ans

Filtres compacts Non < 15 m2 Oui Non

- Vidange du
prétraitement

- Renouvellement du
média filtrant

(fréquences variant selon
les modèles)

Microstations Non < 10 m2 Non Oui
- Vidange tous les 3 mois à

4 ans
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Fil ère D U:fil e à sa  / épa g
La  surface  disponible  (notamment  en  prenant  en  compte  les  distances  de sécurité  vis  à  vis  des  zones  de
circulation) ne permet pas l’implantation d’une filière de type filtre à sable ou épandage.

Des filières agrées compactes seront donc étudiées dans la suite de l’étude.

Fil ère  rées 
Les co-dirigeants et le salarié habitent tous à moins de 500m du site et ne seront donc susceptibles d’utiliser les
sanitaires /douches que très occasionnellement. La filière , surdimensionnée par rapport à la capacité théorique
nécessaire, sera donc en forte sous-charge et avec une alimentation irrégulière.
Les filières de type microstation et filtres plantés de roseaux ne pourront pas être prescrites du fait de cette
alimentation occasionnelle et irrégulière.

La filière filtre Compact est donc la seule filière adaptée aux contraintes du site.

Tra en  r fi re p

PRINCIPE ET CARACTÉRISTIQUES 

Un traitement primaire est réalisé soit dans une fosse toutes eaux, soit dans un premier compartiment du filtre
compact (on parle alors de « système monobloc »). Les mécanismes de traitement mis en jeu sont la flottaison
(matières solides légères), la décantation (matières solides plus lourdes) et l’action biologique des  bactéries
anaérobies (fermentation). 

Ensuite, le traitement secondaire des effluents est assuré par un massif filtrant constitué d’un média capable
de fixer un grand nombre de bactéries épuratrices, ce qui permet de réduire l’emprise au sol en comparaison
aux filières de traitement traditionnelles. Le média filtrant varie selon les modèles : zéolithe, copeaux de coco,
laine de roche, etc. Les mécanismes de traitement mis en jeu sont la filtration physique par le média et l’action
biologique des bactéries aérobies et anaérobies qui se développent dans le média.

Source  : Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie - Guide d'information à destination des
usagers de l’Assainissement Non Collectif

Avantages • Éligible à l’éco prêt à taux zéro
• Installation facilitée (attention au poids, certains systèmes sont livrés 

pré-remplis)
• Plus compact qu’un filtre à sable (5m3 minimum)
• Média filtrant plus simple à changer qu’un filtre à sable
• Souplesse d’utilisation (supporte de fortes variations saisonnières)
• Supporte facilement les variations saisonnières de charge.
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Inconvénient • Sensible aux mouvements naturels du terrain
• Moins compact qu’une Microstation
• Nécessite une fosse toutes eaux  de 3m3 minimum
• Deux cheminées de ventilation, à environ 20 cm au-dessus du sol, 

complètent l’aération générale de l’ouvrage.
• Entretien annuel dans la plus part des cas est nécessaire
• Obligation d’extraire et de traiter le média filtrant épurateur saturé en 

usine avec un coût important. Durée de vie d’un média filtrant en 
général de 10ans.

Entretien • Vidange des boues (à 50 % de remplissage) tous les 3 à 4 ans
• remplacement du média filtrant

Capacité 3 EH (minimum)

Marque 

Le pétitionnaire ferra son choix dans la liste des filtres compacts agréés par les
ministères de la Santé et de l’Environnement. Cette liste est disponible sur le
site assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr.

Gamme

Modèle

N° d’agrément

Emprise totale de la filière 3 à 5 m² environ

Les volumes de traitement primaire et secondaire diffèrent selon les modèles. 
Ils sont définis par chaque fabricant.

Ancrage Non

Charge roulante Non

IMPLANTATION DE LA FILIÈRE 

Le dispositif d’assainissement est implanté à l’ouest du bureau. Le choix de cette implantation a été dicté par
les éléments suivants :
- Pente de la parcelle étudiée
- Contraintes d’éloignement par rapport à l’habitation / au captage privé / aux arbres
- Souhaits d'aménagement du maître d’ouvrage...

> 35 m d'un captage d’eau destiné à la consommation 
humaine (arrêté du 7 Septembre 2009)

Oui

> 3 m des limites séparatives de voisinage (NF DTU 64.1) Oui

> 5 m des bâtiments fondés (NF DTU 64.1) Oui : le hangar ne constitue pas un bâtiment 
fondé 

> 3 m des arbres Oui

ALIMENTATION DE LA FILIÈRE 

Type d’alimentation Alimentation gravitaire

ÉVACUATION DES EFFLUENTS

 Tranchée  d’infiltration  sans  utilisation  d’un  poste  de  relevage  eaux  claires  (sol  très  perméable  en
profondeur)

RÉALISATION DES TRAVAUX

La filière doit être mise en œuvre selon les règles de l’art, notamment selon les prescriptions de la norme NF
DTU 64.1 (Août 2013). Le filtre compact doit être posé selon les prescriptions du fabricant du modèle retenu.
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Étu  s fi ière  v a b e  (su )

Éva i n  e x a tées 

Les  eaux  traitées  sont  gérées  selon  le  moyen  d’évacuation  décrit  ci-dessous  quelque  soit  la  filière  de
traitement retenue. Selon la réglementation en vigueur, l’infiltration des eaux traitées est à privilégier.

FAISABILITÉ DE L’INFILTRATION

Débit moyen journalier pris en compte 450 L/j

Débit moyen horaire 19 L/h (débit moyen journalier / 24 heures)

Débit de pointe horaire 70 L/h  (débit moyen journalier x 2,5 / 16 heures)

TCH (Taux de Charge Hydraulique) 85 L/m2/h

TCHL (Taux de Charge Hydraulique Linéaire) 63,8 L/ml/h

Soit une surface d'infiltration minimum de 0,8 m² (débit de pointe horaire / TCH)

Soit une longueur d'infiltration minimum de 0,3 ml (débit moyen horaire / TCHL)

Surface disponible suffisante sur la parcelle Oui

MOYEN D’ÉVACUATION RETENU

Infiltration des eaux usées traitées  0 Oui - Infiltration totale

Type de zone
d’infiltration 1

Infiltration souterraine : Du fait de la forte perméabilité constatée en profondeur et
pour diminuer les coût et la maintenance de la filière, l’infiltration sera réalisée au
niveau  de  la  sortie  du  filtre  compact  (environ  -130cm/TN).  Cette  tranchée  sera
remplie de 30cm de gravier 20/40 et recouverte d’un géotextile puis du sol naturel.
Cette zone restera non circulable.
L’utilisation  de  l’option  relevage  en  sortie  du  filtre  compact  reste  cependant
réalisable avec une infiltration à faible profondeur (environ -40/TN)

Surface retenue 4 m² 

Longueur x largeur 4 ml 1 m

Profondeur 0,3 m

Exutoire  0 Absence
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Étu  s fi ière  v a b e  (su )

Gri  c ar e d  fi ère

GRILLE D’ANALYSE COMPARATIVE DES FILIÈRES DE TRAITEMENT

Critère de comparaison des filières Filtre Compact

Description sommaire de l'installation

Dispositif de traitement des eaux
usées

Fosse toutes eaux + 
Filtre compact 

Dispositif d'évacuation des eaux
usées traitées

 Zone d'infiltration souterraine 

Emprise au sol du traitement 
secondaire

3 à 5 m²

Contraintes paysagères - Pas d'arbres à moins de 3 m minimum
-zone non circulable à moins de 2 m des filtres

Opérations d'entretien
 (nature et fréquence)

- Vidange de la fosse toutes eaux : 1 fois tous les 3 à 5 ans
- Nettoyage du préfiltre : 1 fois tous les 6 mois

- Renouvellement du matériaux filtrant : 1 fois tous les 15 ans

Coût global sur 15 ans

Coût d'investissement
(*)

Environ 4000€ à 6000€

Coût de fonctionnement sur 15 ans - Vidange de la fosse toute eaux 
- Renouvellement du matériau filtrant (variable selon les modèles)

Soit un total de 1000€ à 2000€ environ

dont consommation électrique /

(*) Tarifs indicatif moyens (hors réseaux et relevage) basés sur les constations de coûts par le Graie (d’après les données extraites des
guides de l’usager des fabricants). Un devis personnalisé devra être établi par un installateur professionnel pour définir le coût réel de
l’installation proposée dans cette étude.
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Pla  an és

Plan de situation 1:2000

 Solution A : Filtre Compact 

Plan de masse 1:500

Profil hydraulique et coupe pédologique Sans échelle

Zone d’infiltration

Vue en plan et coupe Sans échelle
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Aid  u p sa   vo  f ul e 'ex  p éal  de  n e t
    (so on F r  P a té)

Le tableau ci-dessous reprend les champs à remplir  du  formulaire  type d’examen  préalable  de la  conception (hors
premières  rubriques,  qui concernent vos données administratives et les informations relatives à votre habitation). Il
peut exister des différences entre ce formulaire type et celui utilisé par le SPANC de votre secteur.

CARACTÉRISTIQUES DU TERRAIN

Existence d’une étude de sol spécifique ? X Oui Non

Surface totale 5 m2

Surface disponible pour l’installation 10 m² environ

Pente 1 %

Terrain inondable Oui X Non Ne sais pas

Nappe d’eau à moins de 1 m du fond de fouille projeté Oui X Non

Présence de la roche à moins de 1 m de la surface du sol Oui X Non

CARACTÉRISTIQUES DE L'INSTALLATION PROJETÉE

Prétraitement et/ou traitement primaire

Bac à graisses Volume : L

Toilettes sèches

Traitement secondaire         Se rendre dans la section «  Installation avec d’autres dispositifs de traitement  : filière 
agréée »

Dénomination commerciale Selon la marque et le modèle choisi.
Capacité 3 EH minimum.

Titulaire de l’agrément

Modèle / Capacité de traitement

N° d'agrément

Dispositifs annexes éventuels Chasse automatique Volume de la bâchée : L

Pompe de relevage Volume du poste : X L

Eaux brutes Eaux  prétraitées Eaux traitées

Modalités d’évacuation des eaux 
traitées

X Par infiltration dans le sol en place

Cocher « tranchées d'infiltration»

Longueur : 4 ml Soit 1 tranchée(s)  x 4 ml

Profondeur : 0,3 m

Par rejet vers le milieu hydraulique superficiel

Fossé existant

Cours d’eau, mare, étang, etc.

Propriétaire/gestionnaire  :

Les eaux traitées se déversent-elles dans un réseau d’eaux pluviales ?

Oui X Non

Par rejet dans un puits d’infiltration
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SAS AGRIMETHA DU PELOUX 
 
 
 

 
Nos références : sm/bd - 2007027.1 - BEAUREPAIRE (38) - UNITE DE MTEHANISATION 
Objet : – ETUDE DE GESTION DES EAUX PLUVIALES – G5 
 
 
A l'attention de Monsieur POINT 
 
 
Monsieur, 
 
Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint notre étude géotechnique correspondant à 
l’affaire citée en objet. 
 
Nous restons à votre entière disposition pour tous renseignements complémentaires éventuels.  
 
Bien sincèrement. 
 
 
 
Pour EQUATERRE SUD EST 
Le 25/11/2021 
 
S. MOILLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Diffusion :  Tous les Intervenants (§ 1.2.) 
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1. GENERALITES 

1.1 Situation 

Département :  ISERE  (38) 
Commune :  BEAUREPAIRE 
Adresse :  La Maladière  Parcelle section ZE, n°4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* source: www.géoportail.fr   2011 - IGN 

1.1 Les intervenants 

INTERVENANTS SOCIETES RESPONSABLES MAILS 

MAÎTRE D'OUVRAGE SAS AGRIMETHA DU 
PELOUX M. POINT lunapoint@orange.fr;  

AMO   BIOGAZ TECH M MAILLARD a.maillard@biogaztech.fr 

BET STRUCTURE A préciser   

B.C. T A préciser   

 
 
Convention souscrite :   Notre proposition n°  2007027.1. 
      Votre commande :  Reçue par mail le 05/10/2021 
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1.2 La mission 

La présente étude s’inscrit dans le cadre d’une mission comprenant des Investigations géotechniques et la rédaction 
d’une étude géotechnique d'avant-projet de type G5 (AVP), au sens de la norme NFP 94-500, elle est strictement 
limitée à la phase avancement projet indiquée ci-après. 
 

Missions normalisées NFP 94-500 G1(ES) G1 (PGC) G5 G2 G2 G4 G4 

Présente mission Equaterre   X     

Phase avancement projet MO ESQ APS AVP/APD PRO DCE/ACT EXE/VISA DET/AOR 
 
Le détail du contenu de la présente mission est reporté au chapitre des remarques générales. 
Ces remarques font partie intégrante du rapport et doivent être prises en compte par la maîtrise d’œuvre dans 
l’analyse du projet. 

1.3 Documents de référence 

1.3.1 REFERENTIEL EAUX PLUVIALES APPLICABLE DANS L’ORDRE DE PREVALENCE 

• PPR/Carte des aléas applicable de la commune de BEAUREPAIRE; 
• PLU applicable de la commune de BEAUREPAIRE; 
• Code de l’environnement Article R214 ; 
• Code civil article 640 et 641 ; 
• Instruction technique IT77 ; 
• NORME NF EN 752-2.  
 

1.3.2 Les documents géotechniques 

Site Infoterre (BRGM) 

Site Prim.net 

1.3.3 Les documents fournis 

Documents Echelle Origine / référence Indice Date 

Plan masse et de toiture 1/600 Alain Vincent PC 07/2020 

 

1.4 Les questions posées 

1. La nature et les caractéristiques hydrogéologiques des horizons rencontrés permettant le pré 
dimensionnement des ouvrages de gestions de eaux pluviales. 

 
2. Les principes généraux de construction de l’ouvrage, liés à la géotechnique : 

- Nature des matériaux 
- Stabilité 
- Dispositions vis à vis de l’eau souterraine. 
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1.5 Les opérations effectuées 

Pour répondre aux questions posées, nous avons réalisé les postes suivants : 
 
• Visite préalable du site, pré implantation et nivellement des sondages. 
• Reprise des éléments hydrogéologiques existants (Etude G2 AVP) 
• Sondages à la pelle mécanique (3 sondages). 
• Essais de d’infiltration simplifiés (3 essais) 
• Rapport d’étude de gestion des eaux pluviales 
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2. ANALYSE 

2.1 Les données du sol 

2.1.1 Données générales 

• Morphologie : Légère Pente  

• Typologie : Bassin péri alpin 
[La typologie du site définit un domaine où la géologie correspond à une même logique de formation (grandes vallées alpines, 
bassins péri-alpins, versants…)] 

• Contexte : Alluvions 
Il s’agit du type de dépôt principal rencontré sur ce site. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Source : www.infoterre.fr  BRGM 2010  
 

• Dominante : Graves avec couverture de limons. 

Il s’agit de la nature principale des matériaux rencontrés. 
 

• Particularité : 
➢ Nappe puissante mais profonde. 
➢ Sensibilité à l’eau des matériaux 
➢ Horizons de couverture à dominante limoneuse 
➢ Hétérogénéité de granulométrie à variation rapide 
• [Chaque ensemble typologie – contexte – dominante, amène un lot de spécificités géologiques représentatives des 

« problèmes » potentiels à intégrer dans la réflexion d’adaptation sol/structure.] 
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2.1.2 Géologie du site  

[Ceci concerne le sol au droit du projet, mais également au droit de la ZIG : Il s’agit d’une interprétation la plus juste possible, 
déduite et interpolée à partir des sondages ponctuels. Seule la vision en « vraie grandeur », c’est à dire à l’ouverture peut garantir 
l’exactitude de l’organisation géologique. En effet, le sol est par définition discontinu et répond à des logiques de formation non 
purement mathématiques ou statistiques.] 

 
Le site est homogène en plan, constitué verticalement par : 
- Terre végétale sur 10 à 20 cm d’épaisseur environ. 

- Limons sableux beiges à rouges jusqu’à 0.3 à 1.0 m de profondeur/TN. 

- Graves sableuses beiges à rouges jusqu’à 0.7 à 1.5 m de profondeur/TN. 

- Graves sablo-limoneuses à blocs (Ø300 à 400 mm) rougeâtres au-delà et en sondage jusqu’ à plus de 
6.5m de profondeur/TN, d’après les essais au pénétromètre. 

 [Pour les terrains plus en profondeur, les faciès ne sont le fait que d’une interprétation du géotechnicien basée sur les résultats des 
cuttings de sondages destructifs ou sur les résultats des autres essais, mais ne résultent en aucun cas d’une description visuelle 
contractuelle du matériau in-situ telle que celle pouvant être effectuée au droit de puits à la pelle mécanique ou à l’aide de sondages 
carottés (échantillons prélevés). Si la Maîtrise d’œuvre le souhaite de tels sondages visuels pourront être chiffrés et mis en œuvre 
lors d’une campagne d’investigations complémentaires.] 

Pour plus de détail, la géologie du site, au droit des essais réalisés, est reportée dans le tableau 
récapitulatif joint en annexe. 

 

2.1.3 L’eau souterraine 

 
La nappe n’a été pas rencontrée au moment des sondages (juillet 2020) jusqu’à au moins 6.5 m de 
profondeur/TN.  
Cette nappe circule vers 25 m au sein des graves et des sables.  
 
Dans ces conditions, le projet ne sera pas concerné par la nappe. 
 

2.1.4 Perméabilité  

Des essais d'infiltration type MATSUO simplifiés ont été réalisés dans les sondages à la pelle 
complémentaires. 

Les valeurs de perméabilité mesurées sont les suivantes : 

Sondage / Essai Profondeur de 
l’essai (m/TN) 

Perméabilité k 
(m/s) 

S101 3.9 3.7 x 10-4 

S102 1.8 8.3 x 10-5 

S103 0.4 5.7 x 10-6 

Les matériaux graveleux présentent par nature une bonne perméabilité, permettant d'envisager un système 
d'infiltration efficace sur une faible surface. 
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2.1.5 Stabilité en excavation 

 
Les sondages à la pelle montrent à l’échelle des parois verticales des puits à la pelle, une bonne stabilité à 
court terme 
 
Il faudra anticiper, à l'échelle des terrassements : 
 
• Des phénomènes d'instabilité des talus, pour des pentes supérieures à 1/1 et 3H/2V, respectivement en 

phases provisoires et définitive. 
• Une érosion rapide des talus sous l’action des agents climatiques et des venues d’eau. 
• Un élargissement non contrôlé des fouilles de type puits (hors-profil). 
 

 

2.1 Contraintes et caractéristiques du site 

 

2.1.1 Périmètre de protection des captages 
 
La zone d’étude ne fait a priori pas partie des périmètres règlementaires de protection de captage d’eau 
destinée à l’alimentation humaine. A vérifier par la maitrise d’oeuvre 
 

2.1.2 Topographie 
 

Appréciation Faible Moyenne Forte 

Pente <7 % 7%<p<15% >15% 

 

2.1.3 Risques naturels 
 
Parcelle concernée localement par un risque faible de glissement de terrain. 
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2.1.4 Le cadre règlementaire 
 
Le projet se situe en zone A et AY du règlement graphique du PLU. 
 

 
 
 
 
 
  

 



 

EQUATERRE SUD EST --  BEAUREPAIRE (38)  --  UNITE DE MTEHANISATION  -  Affaire n° 2007027.1  -  25/11/2021  -  Indice A 

Page 12 sur 22 

 

2.2 Les données du projet 

2.2.1 L’ouvrage 

A ce jour, nous retiendrons les principaux éléments suivants : 
 
• Type : Unité de méthanisation 
• Dimensions : de l’ordre de 50 000 m² 
• Calage de niveau bas : Proche du TN 
• Etat des lieux à la date d’intervention :  Terrain en son état d’origine. 

 
 
 
 
 

Dans le cadre du traitement des eaux pluviales, il est envisagé de réaliser un ouvrage hydraulique pour 
écrêter le volume des pluies de référence pour une période de retour de 10 ans. 

 

2.2.2 Définition des surfaces actives 
 
Les surfaces actives prises en compte dans le pré dimensionnement de l’ouvrage de gestion des EP ont été 
mesurées sur le plan masse fourni (date XX/XX/XXXX). Elles sont à valider par le maitre d’ouvrage ou son 
maitre d’œuvre. 
 
Extrait du plan de masse : 
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3. ETUDE DU DISPOSITIF DE GESTION DES EAUX PLUVIALES 

3.1 Orientations pour le traitement des eaux pluviales  

 
Le projet s’inscrit dans un contexte géologique assez favorable à l’infiltration des eaux compte tenu de la 
bonne perméabilité des graves sableuses. 
 
Dans ces conditions, la filière la plus rationnelle pour le traitement des eaux pluviales consiste en la 
réalisation d’un ouvrage de rétention avec une infiltration des eaux en surface de type bassin d’infiltration.  

 
Les différents principes d’adaptation au sol envisagés ou envisageables sont développés ci-après avec la prise 
en compte des risques et limites qui y sont liés. 
 
 
 

3.2 Capacité d’infiltration  
 
On s’orientera vers la réalisation d’un fond de bassin encastré dans les graves limoneuse et sableuse rouge 
à beiges perméables identifiées à partir de – 1.5m/TN en moyenne  
 
En respectant ce principe, nous retiendrons une perméabilité pondérée de 1.10-5 m/s. 
 
 

3.3 Données météorologiques 

La vérification du volume de rétention est réalisée à partir de la méthode des pluies sur la base de la 
précipitation de référence de la station Météo France de GRENOBLE SAINT GEOIRS et pour une période de 
retour de 10 ans. 
 

 
 
Pour un événement de période de retour supérieur, une surverse au réseau devra être prévue. 
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3.4 Vérification du volume de rétention pour les eaux pluviales des toitures 

 
Les eaux pluviales des toitures seront collectées et dirigées vers un bassin de rétention/infiltration dédié. 
 

 
 
Le volume de rétention nécessaire correspond à la différence entre le volume entrant et le volume sortant. 
 
Le volume entrant dans le système correspond à la surface active multipliée (S totale x 0.95) par la hauteur 
d’eau précipitée. 
 
Le volume sortant correspond au débit de fuite de l’ouvrage de rétention/infiltration, soit dans le cas présent 
la capacité d’infiltration instantanée du sol : 

 
soit 0.00001 m3/s/m² 

 
Dans le tableau de calcul ci-dessous, pour différentes intensités de pluies de retour 10 ans, le volume de 
rétention à prévoir, pour une surface d’infiltration de 48 m² est de 63 m3. 
 

 

Bassin de 
rétention/infiltration 

S = 146 m² 

S = 875 m² 
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Nous retiendrons un coefficient de sécurité de 1.2 sur le volume de rétention soit un volume de rétention 
nécessaire de 75 m3. 
 
Ce volume de rétention sera obtenu en prévoyant la réalisation d’un bassin avec la géométrie suivante :  
 

 
 
NOTA : en l’absence de plan VRD, nous avons pris en compte un fil d’eau du réseau EP au niveau du bassin 
de -1.5 m/TN. Cette hypothèse devra être confirmée. Dans le cas d’un Fe plus bas, un redimensionnement 
du bassin sera nécessaire. 
 
 
Coupe de principe :  
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3.5 Vérification du volume de rétention pour les EP des voiries et de la plate-forme de 
stockage 

 
Les eaux pluviales des voiries et de la plate-forme de stockage seront collectées et dirigée vers un bassin de 
rétention étanche dédié. Les eaux seront réinjectées dans le process avec un débit moyen de 13 m3/jour. 
 
 
 

 
 
 
Le volume de rétention nécessaire correspond à la différence entre le volume entrant et le volume sortant. 
 
Le volume entrant dans le système correspond à la surface active multipliée (S totale x 0.95) par la hauteur 
d’eau précipitée. 
 
Le volume sortant correspond au débit de fuite de l’ouvrage de rétention/infiltration, soit dans le cas présent 
le débit injecté dans le process :  

 
soit 13 m3 /j ou 0.541 m3/h soit 0.15 l/s 

  

S = 6702 m² 

Bassin de 
rétention 
étanché 
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Dans le tableau de calcul ci-dessous, pour différentes intensités de pluies de retour 10 ans, le volume de 
rétention à prévoir pour un débit de fuite de 0.15 l/s peut atteindre 1506 m3en cas de pluie décennale de 8 
jours consécutifs. 
 
 

 
 
 
La volume de rétention du bassin peut atteindre 1800 m3 en situation extrême. L’ouvrage prévu est donc 
convenablement dimensionné. 
 
Un dispositif de vidange devra être prévu en cas de pluie d’une période de retour supérieure à la pluie de 
référence décennale. 
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3.6 Etude du volume de rétention pour les EP de la zone de rétention en cas de rupture 
des cuves 

 
Compte tenu de la bonne perméabilité du sol en surface (k>1.0 x 10-7), il conviendra d’étancher la surface 
de la zone de rétention prévue pour stocker les écoulements en cas de rupture des cuves. 
 
 

 
 
Avec un volume de rétention global de 4000 m3, il est prévu dans le fonctionnement du site, de stocker 
environ 180 m3 d’eau pluviale en même temps qu’une rupture des cuves 
 
Ce volume de 180 m3 sera produit par une pluie décennale d’une durée de moins de 2 heures. 
 
Il faudra donc prévoir un système de vidange automatique de la zone de rétention de type pompage vers un 
bassin de rétention complémentaire pour assurer le volume utile de rétention en cas de rupture des cuves. 
 
Le volume de rétention complémentaire nécessaire correspond à la différence entre le volume entrant et le 
volume sortant. 
 
Le volume entrant dans le système correspond à la surface active multipliée (S totale x 0.95) par la hauteur 
d’eau précipitée. 
 
Le volume sortant correspond au débit de fuite de l’ouvrage de rétention/infiltration, soit dans le cas présent 
la capacité d’infiltration instantanée du sol : 

 
soit 0.00001 m3/s/m² 

 

S = 5580 m² 

Bassin 
d’infiltration 
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Dans le tableau de calcul ci-dessous, pour différentes intensités de pluies de retour 10 ans, le 
volume de rétention global à prévoir, pour une surface d’infiltration de 224 m² est de 377 m3. 
 

 
 
 
Nous retiendrons un coefficient de sécurité de 1.2 sur le volume de rétention soit un volume de rétention 
global nécessaire de 452 m3. 
 
En prenant en compte la rétention initiale de 180 m3 dans l’enceinte du site, le volume de rétention 
complémentaire est donc de 272 m3 
 
Ce volume de rétention complémentaire sera obtenu en prévoyant la réalisation d’un bassin avec la 
géométrie suivante :  
 

 
 
NOTA : en l’absence de plan VRD, nous avons pris en compte un fil d’eau du réseau EP au niveau du bassin 
de -1.5 m/TN. Cette hypothèse devra être confirmée. Dans le cas d’un Fe plus bas, un redimensionnement 
du bassin sera nécessaire. 
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Coupe de principe :  
 

 
 
 

3.7 Sujétion de réalisation pour les bassins d’infiltration 

 
 

• Prévoir une purge des lentilles limoneuses éventuelles en fond de fouille pour assurer un bon 
contact entre le bassin et les graves perméables. 
Une visite du géotechnicien est vivement recommandée pour valider les fonds de fouilles dans le 
cadre d’une mission G4. 
 

• Le raccordement des réseaux EP du projet devra prévoir un passage par un ouvrage de décantation. 
 

• Vérifier régulièrement la propreté de l’ouvrage 
 

• Prévoir une surverse vers un parcours à moindre dommage pour traiter le volume d’une pluie 
d’orage d’une période de retour supérieure à la pluie de référence décennale 
 

• Pas de plantation d’arbre à moins de 10m du dispositif ou prévoir la mise en œuvre d’écran anti-
racines 
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3.8 Plan de principe 

 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

S = 5580 m² 

Bassin de rétention 
infiltration de 272 m3 
avec une surface 
mouillée de 224 m² 

Bassin de 
rétention 
étanche de 
1500 m3 

Bassin de rétention 
infiltration de 75 m3 
avec une surface 
mouillée de 48 m² 
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Siège Social : EQUATERRE SUD EST - 23 A - Les Pléiades - Park Nord – 74370 Epagny Metz-Tessy  
 04 50 88 14 36 - Mail : sud-est@equaterre-geotechnique.fr 

Agence Isère : Centre d’Affaires Le Concorde   24 Rue Lamartine – 38320 EYBENS    04.56.38.13.32 /   04.56.38.13.33  

SAS EQUATERRE sud est, au capital de 50 000 Euros / R.C.S Annecy n° 518 674 023 - APE 7112 B 
 

4. REMARQUES GENERALES 

4.1 Limites de l’étude 

La présente mission G5 AVP - (Norme NFP 94-500) n’aborde pas les points suivants : 
• Les délais, planning, quantités et coûts d’exécution. 

• Les consultations d'entreprise, l'analyse des offres, la signature des marchés... 

• Le suivi d’exécution et la participation à la réception des travaux.  
 
Ces aspects du projet, relevant du domaine de la conception, nécessitent la réalisation de missions de 
maîtrise d’œuvre géotechnique de type G2-G3-G4 (Investigations géotechniques), au sens de la norme NFP 
94-500.  (Cf. Extrait en annexe) 
 
Nota :  En l’absence d’une mission G4 (suivi d’exécution) au minimum, les comptes rendus de chantier adressés par 
la maîtrise d’œuvre seront considérés comme non lus et ne nous seront de ce fait pas opposables. 

4.2 Définition normalisée de la présente mission 

(Cf. Extrait en annexe) 

4.3 Autre(s) remarque(s)  

La présente étude a été menée selon l’état du projet porté à notre connaissance au jour de l’intervention. Toute 
modification devra nous être soumise pour avis, afin de contrôler si ces modifications ne remettent pas en cause tout 
ou partie des conclusions de ce rapport (mission complémentaire éventuelle), car l’adaptation au sol d’un projet, est 
fonction de la nature du terrain, mais également de la nature de ce qui est construit. Nous ne sommes en aucun cas 
responsables de l'utilisation frauduleuse de la présente étude pour tout autre projet. 
 

A Meythet, le 25/11/2021 
Pour EQUATERRE SUD EST 

 
 Le Président L’Ingénieur, 
 S. MOILLE S. MOILLE 
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Site : BEAUREPAIRE

Affaire : 2007027.1

Projet : Unité de méthanisation

Date : Octobre 2021

PHOTOGRAPHIES

Sondage S101
et matériaux extraits

Sondage S102
et matériaux extraits

Sondage S103
et matériaux extraits
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F - ANNEXES 
 

 

 

AGRIMETHA DU POULOUX - Unité de méthanisation - Département de l’Isère (38) 
Commune de Beaurepaire 

 

 

ANNEXE 8  CALCUL DU VOLUME DE RETENTION  
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ANNEXE 9  CONTRATS DE MAINTENANCE, DE SUIVI 
BIOLOGIQUE ET DE FORMATION 
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PROGRAMME DE FORMATION 
AU FONCTIONNEMENT ET SUIVI DE L’UNITE DE METHANISATION 
 
 
 
 

 « Fonctionnement de l’unité de méthanisation »  
Description technique de l’installation : description de la fonction de chaque ouvrage, des équipements 
le composant, du fonctionnement de chaque équipement et du diagnostic à réaliser en cas de panne. 
 
 

 « Utilisation de l’automate – Contrôle des paramètres de fonctionnement »  
Prise en main de l’automate : contrôle des paramètres de fonctionnement et paramétrage. 
 
 

 « Rappel des notions biologiques »  
Rappel du processus biologique responsable de la dégradation de la matière organique, des paramètres 
de fonctionnement et des conduites à tenir en cas de disfonctionnement. 
 
 

 « Notions de sécurité » : 
Explication des règles de sécurité et des procédures à respecter sur le process de méthanisation. 
 


